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Bilan et Suivi 2025
Du poste de médiateur social adulte-relais

Chaque année, l’employeur adresse au préfet un bilan des engagements conventionnels et du suivi des indicateurs de la mission confiée à l'adulte-relais (article 9 de la convention).
La convention précise le type de médiation exercée et les indicateurs de suivi notamment dans ses articles 2 et 5.
Chaque item doit donner lieu à une description des actions qui ont été menées au cours de l’année écoulée jusqu’à la date anniversaire de la convention.

Convention n° :
Date de la signature : 							Durée : 
Nom l’employeur : 
Commune :
1. Informations générales 

· Présentation de la structure et du QPV  

· L’origine de la mission : description du contexte et du poste (problématique  / besoins sur le territoire) 


· Nom et prénom du médiateur social adulte relais actuellement sur le poste

2. Bilan des actions menées 
2.1. Description du contenu de la mission (fiche de poste en annexe le cas échéant) et de ses évolutions…
Type de médiation exercée : (domaine d’exercice) 

2.2. Bilan par familles d’activités 
· FAMILLE Accueil, orientation et information des publics
· Quantitatif (publics cibles, partenaires) : outil / tableau utilisé (à mettre en annexe le cas échéant) 
· Qualitatif : 

· FAMILLE Mise en relation des usagers avec les institutions 
· Quantitatif (publics cibles, partenaires) : outil / tableau utilisé (à mettre en annexe le cas échéant) 
· Qualitatif : 

· FAMILLE Facilitation et/ou gestion de projets, d’actions 
· Quantitatif (publics cibles, partenaires) : outil / tableau utilisé (à mettre en annexe le cas échéant) 
· Qualitatif : 

· FAMILLE Veille technique dans les espaces publics 
· Quantitatif (publics cibles, partenaires)  : outil / tableau utilisé (à mettre en annexe le cas échéant) 
· Qualitatif : 

· FAMILLE Prévention et gestion des tensions, incompréhensions et conflits
· Quantitatif (publics cibles, partenaires) : outil / tableau utilisé (à mettre en annexe le cas échéant) 
· Qualitatif : 

2.3. Bilan sur la professionnalisation mise en œuvre 
Formations suivies, ateliers suivis, accompagnement, autre : 
· Dans le cadre du plan régional de professionnalisation : 

· Autre : 

2.4. Conclusions 
Dont remarques ou difficultés rencontrées au cours de l’année ou des années 

3. Perspectives 
Proposition de l'employeur sur un parcours professionnel et/ou sur une pérennisation du poste 
Parcours professionnel proposé par l'employeur, projet professionnel souhaité par le salarié, perspectives d’évolution du poste, notamment celles permettant sa pérennisation (maintien de la mission sans convention)
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